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SOCIETES

CONSTITUTIONS

017613B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
27/02/2015 il a été constitué une SAS
nommée :

SMBL GROUP
Objet social : Conception, réalisation et
exploitation commerciale de sites inter-
net et applications mobiles
Siège social : 38 bis rue de Rivoli, 75004
Par i s Capi ta l : 10000 € Prés i -
dent :M. Paul MIDY demeurant : 38 bis
rue de Rivoli, 75004 Paris, élu pour une

durée indéterminée DG : M. David-
Alexandre BARANES demeurant : 50 rue
des petites Ecuries, 75010 Paris DG :
M. Rémi SAID demeurant : 109 rue du
Bac, 75006 Paris DG : M. Geoffroy LE-
DOUX demeurant : 34 rue de Carvès,
92120 Montrouge Admission aux as-
semblées et exercice du droit de vote :
Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit
à une voix. Clauses d’agrément : Les
actions sont librement cessibles entre ac-
tionnaires uniquement avec accord du
Président de la société. Durée : 99 ans
à compter de son immatriculation au
RCS de Paris

017630B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
21/04/2015 il a été constitué une SCI
nommée :

SCI LA BAULE
Objet social : location immobilière
Siège social : 8 rue Lucien Sampaix,
75010 PARIS Capital : 2000 € Gérant :
Mme céline ROUSSEAU GROSSE,
11 rue Guersant, 75017 Paris Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de Paris.

017643B – LES ECHOS

Rectificatif à l’annonce parue dans "Les
Echos", le 12/05/2015, concernant la so-
ciété MY BREAKFAST, lire Siège so-
cial : 22 rue Henri Dunant, 92700 Colom-
bes. Immatriculation au RCS de
Nanterre

017656B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
12/05/2015 il a été constitué une SASU
nommée :

PETITE SYMPHONIE
Objet social : la fourniture, directement
ou indirectement, tant en France qu’à
l’étranger, de prestations de services in-

formatiques, programmation informati-
que, conseil en informatique, conseil en
systèmes et logiciels informatiques, créa-
tion de services informatiques (jeux en
ligne, logiciels en ligne, sites Internet,
etc...), et de services de bien-être aux
personnes, et d’activités connexes.
Siège social : 187 ter rue de Tolbiac,
75013 Paris Capital : 1 € Président :
M. Julien GRILLOT demeurant : 187 ter
rue de Tolbiac, 75013 Paris, élu pour une
durée indéterminée Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Paris

017662B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
07/05/2015 il a été constitué une SASU
nommée :

MALEK & CO
Objet social : Conseils aux entreprises
de communication et sociétés de produc-
tion, et fourniture des moyens humains
et matériels nécessaires auxdites presta-
tions.
Siège social : 109, rue de Courcelles,
75017 Paris Capital : 1000 € Président :
M. Laurent Malek demeurant : 109, rue
de Courcelles, 75017 Paris élu pour une
durée indéterminée Chaque action
donne droit à une voix. Tant que la So-
ciété demeure unipersonnelle, toutes les
cessions et transmissions d’actions s’ef-
fectuent librement. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Paris

017664B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
27/04/2015 il a été constitué une SAS
nommée :

JUDIKA
Objet social : Brasserie, débit de bois-
sons, restauration traditionnelle
Siège social : 270 avenue Daumesnil,
75012 Paris Nom commercial : AU
BOIS DOREE Capital : 1500 € Prési-
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017640A – LES ECHOS

EXXELIA EXPANSION
SAS au capital de 51.704.019 €
Siège social : 93, rue Oberkampf

75011 Paris
527 678 163 RCS PARIS

Par AGE du 23/04/2015 le capital social
a été augmenté de 6.300.000 € pour être
porté à 58.004.019 €. Les statuts ont été
modifiés en conséquence.
Dépôt légal au RCS de Paris.

017658A – LES ECHOS

RAISON CARNEL
SELARL au capital de 3.000 € - 217, rue
St Honoré, 75001 PARIS - RCS Pa-
ris : 503466427
L’AGE du 20/12/13 a décidé d’augmen-
ter le capital d’une somme de 700.000 €
par incorporation de réserves pour le por-
ter à 703.000 €. Modification au RCS de
Paris.

DISSOLUTIONS

017632B – LES ECHOS

EURL MILI DROIT & CONSULTING
SARL Unipersonnelle
Au capital de 1500 €

25 rue de Ponthieu, 75008 PARIS
790090484 RCS Paris

Par décision de l’AGE en date du
02/03/2015 l’associé unique a :
- approuvé les comptes définitifs de la li-
quidation,
- donné qu i t us au L iqu ida teu r ,
Mme HAYETTE MILI, pour sa gestion et
décharge de son mandat,
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation à compter du jour de ladite As-
semblée. Radiation au RCS de Paris

11958734-10 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI ARGENTEUIL KLEBER
Société civile au capital de 1.000 €

Siège social :
5, boulevard de la Madeleine

75001 PARIS
533 122 339 RCS PARIS

Le 28 février 2015, l’Assemblée géné-
rale a décidé la dissolution par anticipa-
tion de la société et sa liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel.

La société subsistera pour les besoins
de la liquidation et jusqu’à la clôture de
celle-ci. Le lieu où la correspondance doit
être adressée et celui où les actes et do-
cuments concernant la liquidation doi-
vent être notifiés a été fixé au siège so-
cial actuel.

Elle a nommé comme liquidateur l’ac-
tuelle gérante, la société CIBEX, repré-
sentée par Monsieur Robert Pivont, en
lui conférant les pouvoirs les plus éten-
dus, sous réserve de ceux exclusivement
réservés par la loi à la collectivité des as-
sociés, dans le but de lui permettre de
mettre fin aux opérations en cours, réa-
liser tous les éléments d’actif, payer le
passif et répartir le solde entre les asso-
ciés dans le respect de leurs droits.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Paris en an-
nexe au registre du commerce et des so-
ciétés.

11958734-20 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI ARGENTEUIL KLEBER
Société civile en cours de liquidation

Au capital de 1.000 €
Siège social :

5, boulevard de la Madeleine
75001 PARIS

533 122 339 RCS PARIS

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du
17 mars 2015, les comptes de clôture ont
été approuvés et quitus a été donné au
liquidateur. La clôture des opérations de
liquidation a été prononcée à compter du
même jour.

La société sera radiée du RCS de Pa-
ris. Pour avis,

Le liquidateur.

11958735-10 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI 12 RUE CHATEAUBRIANT
Société civile au capital de 1.000 €

Siège social :
5, boulevard de la Madeleine

75001 PARIS
503 841 199 RCS PARIS

Le 28 février 2015, l’Assemblée géné-
rale a décidé la dissolution par anticipa-
tion de la société et sa liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel.

La société subsistera pour les besoins
de la liquidation et jusqu’à la clôture de
celle-ci. Le lieu où la correspondance doit
être adressée et celui où les actes et do-
cuments concernant la liquidation doi-
vent être notifiés a été fixé au siège so-
cial actuel.

Elle a nommé comme liquidateur l’ac-
tuelle gérante, la société CIBEX, repré-
sentée par Monsieur Robert Pivont, en
lui conférant les pouvoirs les plus éten-
dus, sous réserve de ceux exclusivement
réservés par la loi à la collectivité des as-
sociés, dans le but de lui permettre de
mettre fin aux opérations en cours, réa-
liser tous les éléments d’actif, payer le
passif et répartir le solde entre les asso-
ciés dans le respect de leurs droits.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Paris en an-
nexe au registre du commerce et des so-
ciétés.

11958735-20 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI 12 RUE CHATEAUBRIANT
Société civile en cours de liquidation

Au capital de 1.000 €
Siège social :

5, boulevard de la Madeleine
75001 PARIS

503 841 199 RCS PARIS

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du
17 mars 2015, les comptes de clôture ont
été approuvés et quitus a été donné au
liquidateur. La clôture des opérations de
liquidation a été prononcée à compter du
même jour.

La société sera radiée du RCS de Pa-
ris. Pour avis,

Le liquidateur.

11958737-10 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI VALBEUZON
Société civile au capital de 2.000 €

Siège social :
5, boulevard de la Madeleine

75001 PARIS
444 125 470 RCS PARIS

Le 28 février 2015, l’Assemblée géné-
rale a décidé la dissolution par anticipa-
tion de la société et sa liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel.

La société subsistera pour les besoins
de la liquidation et jusqu’à la clôture de
celle-ci. Le lieu où la correspondance doit
être adressée et celui où les actes et do-
cuments concernant la liquidation doi-
vent être notifiés a été fixé au siège so-
cial actuel.

Elle a nommé comme liquidateur l’ac-
tuelle gérante, la société CIBEX, repré-
sentée par Monsieur Robert Pivont, en
lui conférant les pouvoirs les plus éten-
dus, sous réserve de ceux exclusivement
réservés par la loi à la collectivité des as-
sociés, dans le but de lui permettre de
mettre fin aux opérations en cours, réa-
liser tous les éléments d’actif, payer le
passif et répartir le solde entre les asso-
ciés dans le respect de leurs droits.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Paris en an-
nexe au registre du commerce et des so-
ciétés. Pour avis,

Le liquidateur.

11958737-20 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI VALBEUZON
Société civile en cours de liquidation

Au capital de 2.000 €
Siège social :

5, boulevard de la Madeleine
75001 PARIS

444 125 470 RCS PARIS

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du
17 mars 2015, les comptes de clôture ont
été approuvés et quitus a été donné au
liquidateur. La clôture des opérations de
liquidation a été prononcée à compter du
même jour.

La société sera radiée du RCS de Pa-
ris. Pour avis,

Le liquidateur.

11958738-10 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI VALLOCT
Société civile au capital de 1.525 €

Siège social :
5, boulevard de la Madeleine

75001 PARIS
434 669 263 RCS PARIS

Le 28 février 2015, l’Assemblée géné-
rale a décidé la dissolution par anticipa-
tion de la société et sa liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel.

La société subsistera pour les besoins
de la liquidation et jusqu’à la clôture de
celle-ci. Le lieu où la correspondance doit
être adressée et celui où les actes et do-
cuments concernant la liquidation doi-
vent être notifiés a été fixé au siège so-
cial actuel.

Elle a nommé comme liquidateur l’ac-
tuelle gérante, la société CIBEX, repré-
sentée par Monsieur Robert Pivont, en
lui conférant les pouvoirs les plus éten-
dus, sous réserve de ceux exclusivement
réservés par la loi à la collectivité des as-
sociés, dans le but de lui permettre de
mettre fin aux opérations en cours, réa-
liser tous les éléments d’actif, payer le
passif et répartir le solde entre les asso-
ciés dans le respect de leurs droits.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Paris en an-
nexe au registre du commerce et des so-
ciétés. Le liquidateur.

11958738-20 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI VALLOCT
Société civile en cours de liquidation

Au capital de 1.525 €
Siège social :

5, boulevard de la Madeleine
75001 PARIS

434 669 263 RCS PARIS

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du
17 mars 2015, les comptes de clôture ont
été approuvés et quitus a été donné au
liquidateur. La clôture des opérations de
liquidation a été prononcée à compter du
même jour.

La société sera radiée du RCS de Pa-
ris. Pour avis,

Le liquidateur.

11958739-10 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI VALORIE
Société civile au capital de 1.525 €

Siège social :
5, boulevard de la Madeleine

75001 PARIS
437 659 709 RCS PARIS

Le 28 février 2015, l’Assemblée géné-
rale a décidé la dissolution par anticipa-
tion de la société et sa liquidation amia-
ble sous le régime conventionnel.

La société subsistera pour les besoins
de la liquidation et jusqu’à la clôture de
celle-ci. Le lieu où la correspondance doit
être adressée et celui où les actes et do-
cuments concernant la liquidation doi-
vent être notifiés a été fixé au siège so-
cial actuel.

Elle a nommé comme liquidateur l’ac-
tuelle gérante, la société CIBEX, repré-
sentée par Monsieur Robert Pivont, en
lui conférant les pouvoirs les plus éten-
dus, sous réserve de ceux exclusivement
réservés par la loi à la collectivité des as-
sociés, dans le but de lui permettre de
mettre fin aux opérations en cours, réa-
liser tous les éléments d’actif, payer le
passif et répartir le solde entre les asso-
ciés dans le respect de leurs droits.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à
la liquidation sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de Paris en an-
nexe au registre du commerce et des so-
ciétés.

11958739-20 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SCI VALORIE
Société civile en cours de liquidation

Au capital de 1.525 €
Siège social :

5, boulevard de la Madeleine
75001 PARIS

437 659 709 RCS PARIS

Aux termes d’un procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire en date du
17 mars 2015, les comptes de clôture ont
été approuvés et quitus a été donné au
liquidateur. La clôture des opérations de
liquidation a été prononcée à compter du
même jour.

La société sera radiée du RCS de Pa-
ris. Pour avis,

Le liquidateur.

11958785 – LE PUBLICATEUR LEGAL

T.C. HOLDING
S.A.S. à associé unique
Au capital de 37.000 €

Siège social :
112, avenue Kléber - 75116 PARIS

498 599 844 RCS PARIS

Suivant acte des décisions de l’asso-
cié unique du 27/4/2015, il a été décidé
de dissoudre la société par anticipation à
compter de ce jour et de nommer M. Sta-
nislas GAILLARD, demeurant 5, rue Du-
frenoy, 75116 Paris, en qualité de liqui-
dateur amiable. Le siège de la liquidation
est fixé au siège social, lieu où la corres-
pondance et tous actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être adres-
sés et notifiés.

Mention en sera faite au RCS de Paris.

11958817 – LE PUBLICATEUR LEGAL

LE CANNET VILLAGE SARL
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
Au capital de 8.800 €

Siège social :
112, avenue Kléber - 75116 PARIS

453 848 095 RCS PARIS

Aux termes d’une déclaration de dis-
solution sans liquidation en date du 5 mai
2015, la société Freeport Leisure (Ne-
therlands) B.V., société de droit hollan-
dais dont le siège social est situé Claude
Debussylaan 24, 1082 MD Amsterdam
(Pays-Bas) et immatriculée sous le nu-
méro 34123359, a, en sa qualité d’asso-
ciée unique de la société Le Cannet Vil-
lage SARL, décidé la dissolution
anticipée de ladite société. Cette décla-
ration de dissolution fait l’objet d’un dépôt
auprès du gref fe du tr ibunal de
commerce de Paris.Conformément aux dispositions de
l’article 1844-5 alinéa 3 du Code civil,
cette dissolution entraîne transmission
universelle du patrimoine de la société Le
Cannet Village SARL à la société Free-
port Leisure (Netherlands) B.V., sans
qu’il y ait lieu à liquidation. Les créanciers
de la société Le Cannet Village SARL
peuvent faire opposition à la dissolution
dans le délai de trente (30) jours à comp-
ter de la publication du présent avis.

Les oppositions doivent être présen-
tées devant le tribunal de commerce de
Paris. Pour avis

DIVERS

017619B – LES ECHOS

Additif à l’annonce parue dans "Les
Echos", le 08/01/2015, concernant la so-
ciété EDITIONS ARCHIPOCHE, lire Mu-
riel Nouchy, 105 avenue Raymond-Poin-
caré, 75116 Paris, est nommée CAC
suppléant en remplacement d’Eurotec,
démissionnaire.

017623B – LES ECHOS

Additif à l’annonce parue dans "Les
Echos", le 08/01/2015, concernant la so-
ciété ECRITURE-COMMUNICATION,
lire Muriel Nouchy, 105 avenue Ray-
mond-Poincaré, 75116 Paris est nom-
mée CAC suppléant en remplacement
d’Eurotec, démissionnaire.

017654B – LES ECHOS

Rectificatif à l’annonce parue dans Les
Echos, le 12/05/2015, concernant la so-
ciété HUTEAU, lire SASU HUTEAU
RESTO en lieu et place de SASU HU-
TEAU

017666B – LES ECHOS

Rectificatif à l’annonce parue dans "Les
Echos", le 12/05/2015, concernant la so-
ciété HUTEAU, lire SASU HUTEAU
RESTO en lieu et place de SASU HU-
TEAU

VENTE DE FONDS -

GERANCE

OPPOSITIONS

11958736 – LE PUBLICATEUR LEGAL

Aux termes d’un acte SSP en date à
Paris du 6 mai 2015, enregistré au ser-
vice des impôts des entreprises de Paris
11ème Sainte-Marguerite le 7 mai 2015,
bord. nº 2015/232, case nº 4, aux droits
d’enregistrement de 7.810 euros ;

La société dénommée FBTEX, société
à responsabilité limitée au capital de
7.500 euros, ayant son siège social à
75011 Paris, 81, rue Léon Frot, immatri-
culée sous le numéro 453 095 747 RCS
PARIS, représentée par ses deux seuls
associés, Madame Mireille DEPIERRE,
épouse LEBLOND, et Monsieur Philippe
LEBLOND ;A cédé à :

La société dénommée KSM, société
par actions simplifiée au capital de 5.000
euros, ayant son siège social à 75011
PARIS, 81, rue Léon Frot, immatriculée
sous le numéro 810 850 974 RCS PA-
RIS, représentée par son président,
Monsieur Khelifa SERRIDJ ;

Un fonds de commerce de café, bras-
serie, restaurant exploité à 75011 PA-
RIS, 81, rue Léon Frot, moyennant le prix
de 250.000 euros.

Prise de possession : 6 mai 2015.

Les oppositions concernant le vendeur
devront, s’il y a lieu, être formées à peine
de forclusion au Cabinet BLONDEL -
RAVE - LE PENDU, société d’avocats,
26, rue Marsoulan, 75012 PARIS, dans
les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications prescrites par la loi.

11958760 – LE PUBLICATEUR LEGAL

Par acte SSP en date du 15/4/2015,
enregistré au SIE Paris 9ème le
16/4/2015, bord. 2015/537, case nº 28 ;

La S.A.R.L. DOUTAU AUTO ECOLE,
135, rue La Fayette, 75010 Paris, 398
275 404 RCS PARIS ;

A cédé :

Un fonds de commerce d’auto-école,
sis et exploité 135, rue La Fayette, 75010
PARIS ;

A la S.A.S.U. GARE DU NORD PER-
MIS, siégeant au 135, rue La Fayette,
75010 Paris, en cours de constitution,
moyennant le prix de 24.000 €.

Entrée en jouissance le 15/4/2015.

Les oppositions seront reçues, dans
les 10 jours de la dernière en date des
publications, au fonds vendu, pour la va-
lidité, et par Me Mustapha KALAA, avo-
cat, 2, boulevard de la Liberté, 93260
LES LILAS, pour la correspondance.

UNIQUE GÉRANCE

017645B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte sous seing privé en
date du 29/04/2015 au Service des Im-
pôts des Entreprises de PARIS,

la société LE PEUPLE ET ASSOCIES,
au capital de 16500 €, immatriculée au
R C S d e P a r i s s o u s l e n u m é r o
504362708, domiciliée 5-7 rue Moret,
Paris 75011 représentée par Manuel
MENDEZ,a donné en location gérance à :

la société WHAT THE FUCK, au capital
de 300 €, immatriculée au RCS de Paris
sous le numéro 811140029, domiciliée
5-7 rue Moret, Paris 75011 représentée
par Daniel BONTRON,

un fonds de commerce de Bar Café
Brasserie Restaurant Discothèque si-
tué 5-7 rue Moret, 75011 Paris, à comp-
ter du 01/05/2015 jusqu’au 30/04/2017.

Le contrat est renouvelable par tacite re-
conduction d’une période de 12 mois

Pour unique insertion

AUTRES

11958701 – LE PUBLICATEUR LEGAL

Résiliation de bail
La société BRANTOME HOLDING,

dont le siège social est 28, boulevard Ma-
lesherbes, 75008 PARIS, a donné congé
des locaux qu’elle occupe au 2ème étage
droite de l’immeuble 28, boulevard Ma-
lesherbes, 75008 PARIS, pour le 31 juil-
let 2015, locaux qu’elle occupe en vertu
d’un bail de neuf ans à effet au 1er juin
2006.Cette restitution ne fait pas l’objet du
paiement d’une quelconque indemnité
par le bailleur.

DIVERS

CONVOCATIONS

11955303 – LE PUBLICATEUR LEGAL

HERMES INTERNATIONAL
Société en commandite par actions

Au capital de 53.840.400,12 €
Siège social :

24, rue du Faubourg Saint-Honoré
75008 PARIS

572 076 396 RCS PARIS

Avis de convocation
Madame, Monsieur, les actionnaires

de la société Hermès International sont
convoqués en Assemblée Générale
Mixte Ordinaire et Extraordinaire le mardi
2 juin 2015 à 10 heures 00 (accueil à par-
tir de 8 h 30) au palais des Congrès,
Grand Amphithéâtre, 2, avenue de la
Porte-Maillot à Paris (17ème), à l’effet de
délibérer sur l’ordre du jour ci-après.

Ordre du jour
I. - De la compétence de l’Assem-

blée générale ordinaire
[1] Présentation des rapports à sou-

mettre à l’Assemblée générale ordinaire
Rapports de la Gérance :

- sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2014 et sur l’activité de la
société au cours dudit exercice ;
- sur la gestion du groupe et les comptes
consolidés de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2014 ;
- sur les résolutions à caractère ordinaire.

Rapport du président du Conseil de
surveillance :
- sur les principes de gouvernement d’en-
treprise mis en œuvre par la société, et
rendant compte de la composition du
Conseil de surveillance et de l’application
du principe de représentation équilibrée
des femmes et des hommes en son sein,
des conditions de préparation et d’orga-
nisation des travaux du Conseil de sur-
veillance ainsi que des procédures de
contrôle interne et de gestion des risques
mises en place par la société.

Rapport du Conseil de surveillance
Rapports des commissaires aux

comptes :
- sur les comptes annuels ;
- sur les comptes consolidés ;
- sur les conventions et engagements ré-
glementés ;
- établi en application de l’article
L.226-10-1 du Code de commerce sur le
rapport du président du Conseil de sur-
veillance.

[2] Vote des résolutions à caractère or-
dinaire

Première résolution - Approbation des
comptes sociaux ;

Deuxième résolution - Approbation
des comptes consolidés ;

Troisième résolution - Quitus à la Gé-
rance ;

Quatrième résolution - Affectation du
résultat - Distribution d’un dividende or-
dinaire et d’un dividende exceptionnel ;

Cinquième résolution - Approbation
des conventions et engagements régle-
mentés ;

Sixième résolution - Renouvellement
du mandat de membre du Conseil de sur-
veillance de M. Matthieu Dumas pour une
durée de trois ans ;

Septième résolution - Renouvellement
du mandat de membre du Conseil de sur-
veillance de M. Blaise Guerrand pour une
durée de trois ans ;

Huitième résolution - Renouvellement
du mandat de membre du Conseil de sur-
veillance de M. Robert Peugeot pour une
durée de trois ans ;

Neuvième résolution - Avis sur les élé-
ments de la rémunération due ou attri-
buée au titre de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2014 à M. Axel Dumas, gérant ;

Dixième résolution - Avis sur les élé-
ments de la rémunération due ou attri-
buée au titre de l’exercice clos le 31 dé-
cembre 2014 à la société Émile Hermès
SARL, gérant ;

Onzième résolution - Autorisation don-
née à la Gérance pour opérer sur les ac-
tions de la société.

II. - De la compétence de l’Assem-
blée générale extraordinaire

[1] Présentation des rapports à sou-
mettre à l’Assemblée générale extraordi-
naireRapport de la Gérance :
- sur les résolutions à caractère extraor-
dinaire.

Rapport du Conseil de surveillance.
Rapport des commissaires aux comp-

tes :
- sur la réduction de capital par annula-
tion d’actions achetées (treizième réso-
lution) ;
- sur l’autorisation d’attribution d’options
d’achat d’actions (quatorzième résolu-
tion) ;
- sur l’attribution gratuite d’actions exis-
tantes (quinzième résolution) ;
- sur l’émission d’actions et/ou de diver-
ses valeurs mobilières avec maintien
et/ou suppression du droit préférentiel de
souscription (dix-septième et dix-hui-
tième résolutions) ;
- sur l’émission d’actions et/ou de diver-
ses valeurs mobilières donnant accès au
capital de la société réservée aux adhé-
rents d’un plan d’épargne d’entreprise ou
de groupe (dix-neuvième résolution) ;
- sur l’émission d’actions et/ou de diver-
ses valeurs mobilières avec suppression
du droit préférentiel de souscription
(vingtième résolution) ;
- sur l’émission d’actions et/ou de valeurs
mobilières donnant accès au capital en
vue de rémunérer des apports en nature
(vingt-et-unième résolution).Rapport de l’un des commissaires aux
comptes, désigné organisme tiers indé-
pendant, sur les informations sociales,
environnementales et sociétales consoli-
dées figurant dans le rapport de gestion.

[2] Vote des résolutions à caractère
extraordinaire

Douzième résolution - Modification de
l’article 24.2 des statuts pour le mettre en
conformité avec l’article R 225-85 du
Code de commerce issu du décret
nº2014-1466 du 8 décembre 2014 ayant
modifié la méthode de détermination de
la "record date" pour la participation aux
assemblées générales ;

Treizième résolution - Autorisation à
conférer la Gérance à l’effet de réduire le
capital par voie d’annulation de tout ou
partie des actions auto détenues par la
société (article L 225-209 du Code de
commerce) - programme d’annulation
général ;

Quatorzième résolution - Autorisation
à donner à la Gérance à l’effet de
consentir des options d’achat d’actions ;

Quinzième résolution - Autorisation à
conférer à la Gérance à l’effet de procé-
der à des attributions gratuites d’actions
ordinaires existantes de la société ;

Seizième résolution - Délégation de
compétence à la Gérance d’augmenter
le capital par incorporation de réserves,
bénéfices et/ou primes et attribution gra-
tuite d’actions et/ou élévation du nominal
des actions existantes ;

Dix-septième résolution - Délégation
de compétence à conférer à la Gérance
pour décider l’émission d’actions et/ou de
toutes autres valeurs mobilières donnant
accès au capital avec maintien du droit
préférentiel de souscription ;

Dix-huitième résolution - Délégation
de compétence à conférer à la Gérance
pour décider l’émission d’actions et/ou de
toutes autres valeurs mobilières donnant
accès au capital avec suppression du
droit préférentiel de souscription mais
avec faculté d’instaurer un délai de prio-
rité, par offre au public ;

Dix-neuvième résolution - Délégation
de compétence à conférer à la Gérance
pour décider l’augmentation du capital
social par émission d’actions et/ou de va-
leurs mobilières donnant accès au capi-
tal, réservée aux adhérents à un plan
d’épargne d’entreprise ou de groupe,
avec suppression du droit préférentiel de
souscription ;

Vingtième résolution - Délégation de
compétence à conférer à la Gérance
pour décider l’émission d’actions et/ou de
toutes autres valeurs mobilières donnant
accès au capital, avec suppression du
droit préférentiel de souscription, par pla-
cement privé visé à l’article L 411-2, II du
Code monétaire et financier ;

Vingt-et-unième résolution - Déléga-
tion de compétence à conférer à la Gé-
rance pour décider l’émission d’actions
et/ou de valeurs mobilières donnant ac-
cès au capital, avec suppression du droit
préférentiel de souscription, en vue de ré-
munérer des apports en nature consentis
à la société portant sur des titres de ca-
pital ou des valeurs mobilières donnant
accès au capital ;

Vingt-deuxième résolution - Pouvoirs.

Tout actionnaire ou représentant d’ac-
tionnaire a le droit d’assister à l’Assem-
blée et de prendre part aux délibérations,
quel que soit le nombre de ses actions.
Toutefois, seront seuls admis à assister
à cette Assemblée, à s’y faire représen-
ter ou à voter par correspondance les ac-
tionnaires qui auront au préalable justifié
de cette qualité par l’inscription en
compte de leurs titres à leur nom (ou à
celui de l’intermédiaire inscrit pour leur
compte s’ils n’ont pas leur domicile sur le
territoire français) au deuxième jour ou-
vré précédant l’Assemblée Générale à
zéro heure (heure de Paris), soit au plus
tard le vendredi 29 mai 2015 à zéro
heure :
- dans les comptes de titres nominatifs
tenus pour la Société par son mandataire
BNP Paribas Securities Services ou,
- dans les comptes de titres au porteur
tenus par l’intermédiaire financier chez
lequel leurs titres sont inscrits en compte.Les actionnaires peuvent choisir entre
l’une des trois formules suivantes pour
participer à l’Assemblée Générale :
- assister personnellement à l’Assem-
blée ;
- par correspondance : voter ou être re-
présenté en donnant pouvoir au Prési-
dent de l’Assemblée ou à un mandataire ;
- par Internet : voter ou être représenté
en donnant pouvoir au Président de l’As-
semblée ou à un mandataire ;Si vous souhaitez assister à l’As-
semblée Générale d’Hermès Interna-
tionalPour faciliter l’accès des actionnaires
à l’Assemblée Générale, il leur est de-
mandé de se munir, préalablement à la
réunion, d’une carte d’admission qu’ils
recevront par courrier ou qu’ils pourront
télécharger, en procédant de la manière
suivante :
- s’ils n’ont pas choisi la e-convocation,
les actionnaires au nominatif reçoivent
automatiquement le formulaire de parti-
cipation par courrier, joint à l’avis de
convocation, à compléter puis renvoyer
à l’aide de l’enveloppe T jointe. Tout ac-
tionnaire au nominatif peut aussi désor-
mais obtenir sa carte d’admission en li-
gne. Il lui suffit pour cela de se rendre sur
le site GISPROXY, en utilisant son code
d’accès comme expliqué au paragraphe
" Vote par Internet " ci-après ;
- l’actionnaire au porteur devra deman-
der à son intermédiaire financier une at-
testation justifiant de sa qualité d’action-
nai re à la date de la demande.
L’intermédiaire se chargera alors de
transmettre cette attestation à BNP Pari-
bas Securities Services qui fera parvenir
à l’actionnaire une carte d’admission.Si l’actionnaire n’a pas reçu sa carte
d’admission le deuxième jour ouvré pré-
cédant l’Assemblée Générale, il lui suf-
fira de demander une attestation de par-
ticipation auprès de son établissement
teneur de compte pour les actionnaires
au porteur, ou de se présenter directe-
ment à l’Assemblée Générale pour les
actionnaires au nominatif.

Le jour de l’Assemblée, tout action-
naire devra justifier de sa qualité et de
son identité lors des formalités d’enregis-
trement.Si vous ne pouvez pas assister à l’As-
semblée Générale d’Hermès Internatio-
nalL’actionnaire ne pouvant être présent
à l’Assemblée Générale peut y participer
par correspondance ou par Internet, soit
en exprimant son vote, soit en donnant
pouvoir au Président de l’Assemblée, ou
à toute autre personne mandatée à cet
effet.

Vote ou procuration par correspon-
dance (avec le formulaire papier)

Pour les actionnaires au nominatif, le
formulaire de participation à compléter
est joint automatiquement à l’avis de
convocation. Pour les actionnaires au
porteur, toute demande doit être adres-
sée à leur établissement teneur de
compte qui se charge de transmettre le
formulaire de participation accompagné
d’une attestation de participation à BNP
Paribas Securities Services. Toute de-
mande de formulaire de participation de-
vra, pour être honorée, avoir été reçue
au plus tard le mercredi 27 mai 2015.
Pour être pris en compte, ce formulaire
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dûment rempli devra ensuite parvenir à
BNP Paribas Securities Services au plus
tard le vendredi 29 mai 2015.

Conformément aux dispositions de
l’article R.225-79 du Code de commerce,
la notification de la désignation et de la
révocation d’un mandataire peut tout
d’abord être faite par voie postale dans
les mêmes formes que celle requise pour
la nomination et doit être communiquée
au service Assemblées Générales de
BNP Paribas Securities Services.

Vote ou procuration par Internet :
Les actionnaires ont désormais la pos-

sibilité de voter par Internet préalable-
ment à l’Assemblée Générale, sur un site
sécurisé dédié, dans les conditions ci-
après :Actionnaires au nominatif :

Les actionnaires au nominatif pur qui
souhaitent voter par Internet, avant l’As-
semblée, devront se connecter à
l’adresse du site Internet indiquée ci-
dessous, en utilisant le numéro d’identi-
fiant et le mot de passe qui leur ont été
communiqués.Les actionnaires au nominatif adminis-
tré pourront demander à recevoir leur
mot de passe par courrier, sur le site GIS-
PROXY, en utilisant l’identifiant qui se
trouve en haut à droite du formulaire de
participation adressé avec la convoca-
tion.Actionnaires au porteur :

Les titulaires d’actions au porteur qui
souhaitent voter par Internet, avant l’As-
semblée, devront contacter leur établis-
sement teneur de compte afin de deman-
der une attestation de participation et lui
indiquer leur adresse électronique. L’éta-
blissement teneur de compte transmettra
l’attestation de participation, en y men-
tionnant l’adresse électronique, à BNP
Paribas Securities Services, gestionnaire
du site de vote par Internet. Cette
adresse électronique sera utilisée par
BNP Paribas Securities Services pour
communiquer à l’actionnaire un identi-
fiant et un mot de passe lui permettant
de se connecter au site dont l’adresse fi-
gure ci-dessous.

Dans les deux cas, l’actionnaire devra
suivre les indications données à l’écran.

Le site sécurisé dédié au vote préala-
ble à l’Assemblée sera ouvert à partir du
12 mai 2015. Les possibilités de voter par
Internet avant l’Assemblée seront inter-
rompues la veille de l’Assemblée soit le
lundi 1er juin 2015 à 15 heures, heure de
Paris.Afin d’éviter tout encombrement éven-
tuel du site Internet sécurisé dédié, il est
recommandé aux actionnaires de ne pas
attendre la veille de l’Assemblée pour vo-
ter.

Adresse du site sécurisé dédié :
" https ://gisproxy.bnpparibas.com/
hermesinternational.pg "

Il est précisé que tout actionnaire
ayant déjà exprimé son vote, demandé
sa carte d’admission ou sollicité une at-
testat ion de part icipation (Art icle
R.225-85 du Code de commerce) :
- ne peut plus choisir un autre mode de
participation ;
- a la possibilité de céder tout ou partie
de ses actions.

Cependant si la cession intervient
avant le vendredi 29 mai 2015 à zéro
heure, heure de Paris, la Société invalide
ou modifie en conséquence, selon le cas,
le vote exprimé à distance, le pouvoir, la
carte d’admission ou l’attestation de par-
ticipation. A cette fin, l’intermédiaire ha-
bilité teneur de compte notifie la cession
à la Société ou à son mandataire et lui
transmet les informations nécessaires.
Aucune cession ni aucune opération réa-
lisée après le vendredi 29 mai 2015 à
zéro heure, heure de Paris, quel que soit
le moyen utilisé, ne sera notifiée par l’in-
termédiaire habilité ou prise en considé-
ration par la Société, nonobstant toute
convention contraire.Les actionnaires ont désormais la pos-
sibilité de donner procuration par Inter-
net, selon les modalités suivantes :

Actionnaires au nominatif pur :
- l’actionnaire devra envoyer un email à
l’adresse paris.bps2.france.cts.mandats
@bnpparibas.com.

Cet email devra obligatoirement conte-
nir les informations suivantes : Nom de la
Société et date d’Assemblée, nom, pré-
nom, adresse, références bancaires du
mandant ainsi que les nom, prénom et si
possible adresse du mandataire,

Actionnaires au porteur ou au nomina-
tif administré :
- l’actionnaire devra envoyer un email à
l’adresse paris.bps2.france.cts.mandats
@bnpparibas.com.
Cet email devra obligatoirement contenir
les informations suivantes : Nom de la
Société et date d’Assemblée, nom, pré-
nom, adresse, références bancaires du
mandant ainsi que les nom, prénom et si
possible adresse du mandataire,
- l’actionnaire devra obligatoirement de-
mander à son intermédiaire financier qui
assure la gestion de son compte titre
d’envoyer une confirmation écrite au ser-
vice Assemblées Générales de BNP Pa-
ribas Securities Services - CTS Assem-
blées Générales, Les Grands Moulins de
Pantin 9, rue du Débarcadère, 93761
Pantin Cedex.

Seules les notifications de désignation
ou révocation de mandats pourront être
adressées à l’adresse électronique sus-
visée, toute autre demande ou notifica-
tion portant sur un autre objet ne pourra
être prise en compte et/ou traitée.

Afin que les désignations ou révoca-
tions de mandats exprimées par voie
électronique puissent être valablement
prises en compte, les confirmations de-
vront être réceptionnées au plus tard la
veille de l’Assemblée, à 15 h 00 (heure
de Paris). Les désignations ou révoca-
tions de mandats exprimées par voie pa-
pier devront être réceptionnées au plus
tard 3 jours calendaires avant la date de
l’Assemblée.

Conformément à l’article R.225-84 du
Code de commerce, l’actionnaire qui
souhaite poser des questions écrites
peut, au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant la date de l’Assemblée, soit le
mercredi 27 mai 2015 à minuit, heure de
Paris, adresser ses questions à la Gé-
rance par lettre recommandée avec ac-
cusé de réception au siège social de la
société. Ces questions doivent être ac-
compagnées, pour les détenteurs d’ac-
tions au porteur, d’une attestation d’ins-
cription en compte d’actionnaire.

Les documents qui doivent être tenus
à la disposition des actionnaires dans le
cadre de cette Assemblée générale se-
ront disponibles, au siège administratif
de la Société (Adresse physique : Her-
mès International, Direction Juridique,
Direction Droit des sociétés et Boursier,

20, rue de la Ville l’Evêque,75008 Paris),
et seront consultables sur le site
http ://finance.hermes.com à partir du
11 mai 2015, dans les conditions prévues
par les dispositions légales et réglemen-
taires applicables.

La Gérance

11958843 – LE PUBLICATEUR LEGAL

TRSB GROUPE
Société anonyme

Au capital de 324.281,20 €
Siège social :

11, rue Kepler - 75016 PARIS
438 761 801 RCS PARIS
Siret 438 761 801 00028

Avis de convocation
Il est rappelé à Mesdames et Mes-

sieurs les Actionnaires de la société
TRSB Groupe (ci-après "TRSB Groupe"
ou également la "Société") qu’ils sont
convoqués en assemblée générale ordi-
naire et extraordinaire, le 3 juin 2015, à
11 heures, au siège social de la société,
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et
les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour
A titre ordinaire
Première résolution : Approbation des

comptes sociaux de l’exercice clos le
31 décembre 2014 ;

Deuxième résolution : Approbation
des comptes consolidés de l’exercice
clos le 31 décembre 2014 ;

Troisième résolution : Affectation du
résultat de l’exercice clos le 31 décembre
2014 ;

Quatrième résolution : Approbation
des conventions visées à l’article
L.225-38 du Code de commerce ;

Cinquième résolution : Approbation
des charges non déductibles au titre de
l’article 39-4 du Code général des im-
pôts ;A titre extraordinaire

Sixième résolution : Autorisation au
conseil d’administration à l’effet de pro-
céder à des attributions gratuites d’ac-
tions existantes ou à émettre au profit
des salariés et/ou mandataires sociaux
de la Société et de ses filiales ;

Septième résolution : Pouvoirs pour
formalités.

L’avis de réunion comportant le texte
du projet de résolutions soumis à cette
assemblée a été publié au Bulletin des
Annonces légales obligatoires du 27 avril
2015.

1. Modalités d’exercice de la faculté
de poser des questions écrites. - Tout
actionnaire a la faculté de poser par écrit
des questions auxquelles le conseil d’ad-
ministration est tenu de répondre au
cours de l’assemblée. Ces questions
écrites sont envoyées au siège social
(adresse postale : 11, rue Kepler, 75016
Paris), à l’attention de M. Philippe Guin-
chard, par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception au plus tard
le quatrième jour ouvré précédant la date
de l’assemblée générale, soit le jeudi
28 mai 2015. Elles sont accompagnées
d’une attestation d’inscription soit dans
les comptes de titres nominatifs tenus par
la société, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par un intermédiaire
mentionné à l’article L.211-3 du Code
monétaire et financier. Conformément à
la législation en vigueur, une réponse
commune pourra être apportée à ces
questions dès lors qu’elles présenteront
le même contenu.2. Modalités de participation à l’as-
semblée générale. - Tout actionnaire,
quel que soit le nombre d’actions qu’il
possède, peut, dans les conditions pré-
vues à l’article L.225-106 du Code de
commerce :- prendre part personnellement à cette
assemblée,

- s’y faire représenter par son conjoint
ou par le partenaire avec lequel il a
conclu un pacte civil de solidarité, ou par
un autre actionnaire,

- voter par correspondance,
- adresser à la Société (adresse pos-

tale : 65, rue des Trois Fontanot,
CS 20003, 92024 Nanterre Cedex), à l’at-
tention de Mme Hanane Chikhi, un for-
mulaire de procuration sans indication de
mandataire, auquel cas il sera émis un
vote favorable à l’adoption des projets de
résolutions présentés par le conseil d’ad-
ministration.

Pour cette assemblée, il n’est pas
prévu de vote par des moyens électroni-
ques de communication et, de ce fait, au-
cun site Internet visé à l’article R.225-61
du Code de commerce ne sera aménagé
à cette fin.

Conformément aux dispositions de
l’article R.225-85 du Code de commerce,
lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé
son vote par correspondance, envoyé un
pouvoir ou demandé sa carte d’admis-
sion ou une attestation de participation
pour assister à l’assemblée, il ne pourra
plus choisir un autre mode de participa-
tion à l’assemblée.

2.1. Justification du droit de partici-
per à l’assemblée. - Conformément à
l’article R.225-85 du Code de commerce,
il est justifié du droit de participer à l’as-
semblée générale par l’enregistrement
comptable des titres au nom de l’action-
naire ou de l’intermédiaire inscrit pour
son compte, le lundi 1er juin 2015 à zéro
heure, heure de Paris, soit dans les
comptes de titres nominatifs tenus par la
Société Générale (ou son mandataire),
soit dans les comptes de titres au porteur
tenus par l’intermédiaire habilité.

L’enregistrement comptable des titres
dans les comptes de titres au porteur te-
nus par les intermédiaires financiers est
constaté par une attestation de participa-
tion délivrée par ces derniers, en annexe,
selon le cas, du formulaire de vote à dis-
tance, de la procuration de vote, ou de la
demande de carte d’admission établie au
nom de l’actionnaire ou pour le compte
de l’actionnaire représenté par l’intermé-
diaire inscrit.

L’actionnaire qui a déjà exprimé son
vote à distance, envoyé un pouvoir ou
demandé sa carte d’admission ou une at-
testation de participation peut à tout mo-
ment céder tout ou partie de ses actions.
Cependant, si la cession intervient avant
le lundi 1er juin 2015 à zéro heure, heure
de Paris, la Société invalide ou modifie
en conséquence, selon le cas, le vote ex-
primé à distance, le pouvoir, la carte

d’admission ou l’attestation de participa-
tion. A cette fin, l’intermédiaire habilité te-
neur de compte notifie la cession à la So-
ciété ou à son mandataire et lui transmet
les informations nécessaires.

Aucune cession ni aucune autre opé-
ration réalisée après le lundi 1er juin 2015
à zéro heure, heure de Paris, quel que
soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’in-
termédiaire habilité ou prise en considé-
ration par la société, nonobstant toute
convention contraire.

2.2. Demande de carte d’admis-
sion. - Les actionnaires désirant assister
physiquement à l’assemblée générale
devront faire une demande de carte d’ad-
mission :- pour les actionnaires inscrits au no-
minatif : auprès de la Société (adresse
postale : 65, rue des Trois Fontanot,
CS 20003, 92024 Nanterre Cedex), à l’at-
tention de Mme Hanane Chikhi ;

- pour les actionnaires au porteur : au-
près de l’intermédiaire financier qui as-
sure la gestion de leur compte titres.

Toutefois, si un actionnaire au porteur
souhaite participer physiquement à l’as-
semblée et n’a pas reçu, dans les deux
jours ouvrés qui précèdent l’assemblée
générale, la carte d’admission qu’il a de-
mandée, il devra demander à son inter-
médiaire financier de lui délivrer une at-
testation de participation qui lui permettra
de justifier de sa qualité d’actionnaire au
lundi 1er juin 2015 à zéro heure, heure de
Paris, pour être admis à l’assemblée.

Par ailleurs, dans le cas où la carte
d’admission demandée par l’actionnaire
inscrit au nominatif ne lui serait pas par-
venue dans les deux jours ouvrés qui
précèdent l’assemblée générale, cet ac-
tionnaire est invité, pour tout renseigne-
ment relatif à son statut, à prendre
contact avec la Société (adresse pos-
tale : 65, rue des Trois Fontanot,
CS 20003, 92024 Nanterre Cedex), à l’at-
tention de Mme Hanane Chikhi.

2.3. Modalités communes au vote
par correspondance ou par procura-
tion. - A défaut d’assister physiquement
à cette assemblée, les actionnaires sou-
haitant voter par correspondance ou être
représentés en donnant pouvoir au Pré-
sident de l’assemblée, à leur conjoint, au
partenaire avec lequel ils ont conclu un
pacte civil de solidarité ou à un autre ac-
tionnaire dans les conditions légales et
réglementaires, notamment celles pré-
vues à l’article L.225-106 du Code de
commerce pourront :

- pour l’actionnaire nominatif : ren-
voyer le formulaire unique de vote par
correspondance ou par procuration qui
lui sera adressé avec la convocation, à
l’adresse suivante : TRSB Groupe,
65, rue des Trois Fontanot, CS 20003,
92024 Nanterre Cedex, à l’attention de
Mme Hanane Chikhi de telle façon que
la Société puisse le recevoir au plus tard
le vendredi 29 mai 2015 ;

- pour l’actionnaire au porteur : deman-
der ce formulaire à l’intermédiaire auprès
duquel ses titres sont inscrits, et lui ren-
voyer dûment rempli à compter de la date
de convocation de l’assemblée générale,
de telle façon que les services de la so-
ciété, puissent le recevoir au plus tard le
vendredi 29 mai 2015.

2.4. Vote par procuration. - Les pro-
curations doivent être écrites, signées,
communiquées à la Société (adresse
postale : 65, rue des Trois Fontanot,
CS 20003, 92024 Nanterre Cedex), à l’at-
tention de Mme Hanane Chikhi, et doi-
vent indiquer les nom, prénom et adresse
de l’actionnaire ainsi que ceux de son
mandataire. La révocation du mandat
s’effectue dans les mêmes conditions de
forme que celles utilisées pour sa consti-
tution. Pour désigner un nouveau man-
dataire après révocation, l’actionnaire
devra demander à la Société (adresse
postale : 65, rue des Trois Fontanot,
CS 20003, 92024 Nanterre Cedex), à l’at-
tention de Mme Hanane Chikhi (s’il est
actionnaire au nominatif), ou à son inter-
médiaire financier (s’il est actionnaire au
porteur), de lui envoyer un nouveau for-
mulaire de vote par procuration portant
la mention "Changement de Mandataire",
et devra lui retourner de telle façon que
la Société puisse le recevoir au plus tard
le vendredi 29 mai 2015 à minuit, heure
de Paris.Conformément aux dispositions de
l’article R.225-79 du Code de commerce,
la notification de la désignation et de la
révocation d’un mandataire peut égale-
ment être effectuée par voie électroni-
que, selon les modalités suivantes :

- pour les actionnaires au nominatif :
en envoyant un e-mail revêtu d’une si-
gnature électronique, obtenue par leurs
soins auprès d’un tiers certificateur habi-
lité dans les conditions légales et régle-
mentaires en vigueur, à l’adresse élec-
tronique suivante accueilarche@trsb.net
en précisant leurs nom, prénom, adresse
et leur identifiant Société Générale pour
les actionnaires au nominatif pur (infor-
mation disponible en haut et à gauche de
leur relevé de compte) ou leur identifiant
auprès de leur intermédiaire financier
pour les actionnaires au nominatif admi-
nistré, ainsi que les nom et prénom du
mandataire désigné ou révoqué ;

- pour les actionnaires au porteur : en
envoyant un e-mail revêtu d’une signa-
ture électronique, obtenue par leurs
soins auprès d’un tiers certificateur habi-
lité dans les conditions légales et régle-
mentaires en vigueur, à l’adresse élec-
tronique suivante accueilarche@trsb.net
en précisant leurs nom, prénom, adresse
et références bancaires complètes ainsi
que les nom et prénom du mandataire
désigné ou révoqué, puis en demandant
impérativement à leur intermédiaire fi-
nancier qui assure la gestion de leur
compte-titres d’envoyer une confirmation
écrite (par courrier ou par fax) à la So-
ciété (adresse postale : 65, rue des Trois
Fontanot, CS 20003, 92024 Nanterre Ce-
dex), à l’attention de Mme Hanane
Chikhi.Seules les notifications de désignation
ou de révocation de mandats dûment si-
gnées, complétées et réceptionnées au
plus tard le vendredi 29 mai 2015 à mi-
nuit, heure de Paris, pourront être prises
en compte. Par ailleurs, seules les noti-
fications de désignation ou de révocation
de mandats de représentation pourront
être adressées à l’adresse électronique
accueilarche@trsb.net, toute autre de-
mande ou notification à cette adresse
portant sur un autre objet ne pourra être
prise en compte et/ou traitée.

Le Conseil d’administration.

78 • YVELINES

SOCIETES

CONSTITUTIONS

017612B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
15/04/2015 il a été constitué une SCI
nommée :

JM ASSOCIES
Objet social : Acquisition de tous im-
meubles de toute nature
Siège social : 18 route d’Anet, 78200
SOINDRES Capital : 500 € Gérant :
M. Jérome GALLAUD, 18 route d’Anet,
78200 SOINDRES Cessions de parts
sociales : Les parts sociales sont libre-
ment cessibles au profit d’un Associé.
Toute cession à un tiers de la société est
soumise au préalable à agrément de la
collectivité des Associés réunis en As-
semblée Générale Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS
de Versailles

017627B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
28/04/2015 il a été constitué une SCI
nommée :

SCI ANATASE47
Objet social : L’acquisition par voie
d’achat ou d’apport de tous droits et
biens immobiliers, la détention, la pro-
priété, la mise en valeur, la transforma-
tion, la construction, l’aménagement,
l’administration, la gestion et la location
par tous moyens directs ou indirects de
tous droits et biens immobiliers.
Siège social : 3 Hameau Le Mousseau,
78720 Dampierre en Yvelines Capital :
10000 € Gérant : M. Jacques SAUZIE-
RES, 3 Hameau Le Mousseau, 78720
Dampierre en Yvelines Cogérante :
Mme Nathalie TEMIME Epouse SAUZIE-
RES, 3 Hameau Le Mousseau, 78720
Dampierre en Yvelines. Les parts socia-
les sont librement cessibles entre Asso-
ciés, leurs ascendants et/ou leurs des-
cendant. Elles ne peuvent être cédées à
toutes autres personnes qu’avec le
consentement de la gérance. Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de Versailles.

017634B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
12/05/2015 il a été constitué une SAS à
capital variable nommée :

MLE INVEST
Objet social : Holding
Siège social : 1 chemin Vert, 78910 BE-
HOUST Capital minimum : 101 €, en
dessous duquel il ne peut être réduit Ca-
pital initial : 101 € Capital maximum :
1000000 € Président : M. Arnaud de
FREMOND de La MERVEILLERE de-
meurant : 1 chemin Vert, 78910 BE-
HOUST, élu pour une durée indétermi-
née. Cession d’actions et agrément :
Les cessions d’actions A sont soumises
à agrément. Les cessions d’actions B
sont libres entre personnes physiques
soumis à agrément dans les autres cas.
Admission aux assemblées générales
et exercice du droit de vote : tout as-
socié peut assister aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions Durée :
99 ans à compter de son immatriculation
au RCS de Versailles

017653B – LES ECHOS

Aux termes d’un acte SSP en date du
12/05/2015 il a été constitué une SASU
nommée :

NAVIKA
Objet social : Conseil en gestion aux en-
treprises
Siège social : 79 rue de l’Yvette, 78690
LES ESSARTS LE ROI Capital : 3000 €
Président : M. Laurent Chevrier demeu-
rant : 79 rue de l’Yvette, 78690 Les Es-
sarts -le-Roi, élu pour une durée de 5 ans
années Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de Versailles

11958763 – LE PUBLICATEUR LEGAL

Par acte sous seing privé en date à Mont-
fort-l’Amaury le 17 avril 2015, il a été
constitué une S.A.S. ayant les caracté-
ristiques suivantes :
Dénomination :

BOUTIQUE EXOTIQUE
Objet : tant en France qu’à l’étranger,
l’achat, la vente de tout produit dans le
commerce, l’import, l’export, les études,
le conseil, la publicité, la publication et la
formation concernant toutes ces activi-
tés. Toutes prestations de services en
matière de conseil de quelque nature que
ce soit à destination de toutes entrepri-
ses.Siège social : 10, place de la Libération,
78490 MONTFORT-L’AMAURY.
Capital social : 1.000 euros, divisé en
100 actions de 10 euros chacune.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS,
Président : Monsieur Loïc PENON, de-
meurant 5, rue de la Libération, 78490
Montfort-l’Amaury.
Admission aux assemblées et droit de
vote : chaque action donne droit à une
voix. Le droit de vote attaché aux actions
est proportionnel au capital qu’elles re-
présentent.
Agrément : les cessions d’actions sont
soumises à l’agrément des associés.
La société sera immatriculée au RCS de
Versailles.

017592A – LES ECHOS

Par acte ssp du 30/04/2015 il a été
constitué la Société suivante :
Forme : SARL

Dénomination : JDHYE

Objet : La vente au détail, de tout article
de mercerie, textiles, bijoux fantaisies,
articles de décoration, de loisirs créatifs
et produits connexes, organisation d’ate-
liers autour des loisirs créatifs.
Siège social : 1, square des Sablons,
78160 Marly Le Roi
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Versailles
Capital : 40 000 €
Gérant : Madame Julie de HERDT née
ROBERT, demeurant 1, square des Sa-
blons, 78160 Marly Le Roi

MODIFICATIONS

017594B – LES ECHOS

CARIB IMMO
SARL au capital de 9000,00 €

31 rue du Chemin de Fer
78380 BOUGIVAL

478273063 RCS Versailles
Par décision de L’AGE en date du
30/03/2015 il a été décidé de transférer
le siège social de la société au 29 rue
Mansart, 78000 VERSAILLES à comp-
ter du 30/03/2015.
Gérance : Mme Pauline PIGEROL, de-
meurant 31, rue du Chemin de Fer,
78380 Bougival. Mention en sera faite au
RCS de Versailles

017595B – LES ECHOS

SCI LES BUREAUX
DE LOUVECIENNES

SCI au capital de 18293,00 €
31 rue du Chemin de Fer

78380 BOUGIVAL
352693790 RCS Versailles

Par décision de l’AGE en date du
30/03/2015 il a été décidé de transférer
le siège social de la société au 29 rue
Mansart, 78000 VERSAILLES à comp-
ter du 30/03/2015.
Gérance : Mme Pauline PIGEROL, de-
meurant 31, rue du Chemin de Fer,
78380 Bougival. Mention en sera faite au
RCS de Versailles

017598B – LES ECHOS

DENIMMO
SCI au capital de 1524,00 €

31 rue du Chemin de Fer
78380 BOUGIVAL

417525573 RCS Versailles
Par décision de l’AGE en date du
30/03/2015 il a été décidé de transférer
le siège social de la société au 29 rue
Mansart, 78000 VERSAILLES à comp-
ter du 30/03/2015.
Gérance : Mme Pauline PIGEROL, de-
meurant 31 rue du Chemin de Fer, 78380
Bougival. Mention en sera faite au RCS
de Versailles

11958625 – LE PUBLICATEUR LEGAL

LES MATERIAUX MODERNES
S.A.R.L. au capital de 150.000 €

Siège social :
53, rue de Mareil

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE
331 761 718 RCS VERSAILLES

Par décision du 2 avril 2015, l’Associée
unique a décidé de transférer le siège so-
cial au 57, boulevard de la République,
Bâtiment 3, 78400 CHATOU, à compter
du 30 avril 2015, et de modifier l’article 4
des statuts.

La gérance.

11958695 – LE PUBLICATEUR LEGAL

LES JARDINS D’AUREANE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1.000 €
Siège social :

6 bis, rue de la Paroisse
78000 VERSAILLES

792 453 029 RCS VERSAILLES

Aux termes d’une décision en date du
27 février 2015, l’Associée unique a
nommé Monsieur Philippe DEFFINS, de-
meurant 8, rue du Levant, 34470 Pérols,
en qualité de gérant à compter du
1er mars 2015 et pour une durée illimi-
tée, en remplacement de Madame Moni-
que PERRAMANT, démissionnaire à ef-
fet du 28 février 2015.
L’article 11 des statuts a été modifié en
conséquence et le nom de Madame Mo-
nique PERRAMANT a été supprimé sans
qu’il y ait lieu de le remplacer par celui
de Monsieur Philippe DEFFINS.

Pour avis, la gérance.

11958723 – LE PUBLICATEUR LEGAL

HAPE FRANCE
Société par actions simplifiée

Au capital de 100.000 €
Siège social :

1, chemin des Douaniers
78240 CHAMBOURCY

793 725 482 RCS VERSAILLES

Aux termes d’une décision en date du
16 juillet 2014, l’Associé unique, statuant
en application de l’article L.225-248 du
Code de commerce, a décidé qu’il n’y
avait pas lieu à dissolution de la société.

Pour avis,
Le président.

11958799 – LE PUBLICATEUR LEGAL

FINANCIERE MARTIN
Société par actions simplifiée

Au capital de 120.000 €
Siège social :

97, rue Péreire
78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

523 934 974 RCS VERSAILLES

Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale mixte en date du
30 janvier 2015, Madame Isabelle RI-
VOALLAN née LE GOUHINEC, demeu-
rant 39, rue de Seine, 78290 Croissy-sur-
Seine, a été nommée en qualité de
directeur général.

Pour avis,
Le président.

11958825 – LE PUBLICATEUR LEGAL

SOCIETE ARTISANALE FRANÇAISE
D’IMPORTATION ET D’EXPORTATION

Société à responsabilité limitée
Au capital de 18.293,88 €

Siège social :
Impasse de la Mare

Les Broderies - 78310 COIGNIERES
339 478 968 RCS VERSAILLES

Par délibération de l’assemblée générale
du 18 mars 2015, le capital social a été
réduit de 18.293,88 euros à 13.720,41
euros par voie de rachat et annulation de
300 parts sociales sous condition de l’ab-
sence d’intervention de toute opposition.
Par délibération du 5 mai 2015, l’Assem-
blée générale a constaté la réalisation
définitive de la réduction du capital social
de 18.293,88 euros à 13.720,41 euros
avec effet au 5 mai 2015. Les articles 6
et 7 des statuts ont été modifiés en
conséquence. Pour avis, la gérance

11958829 – LE PUBLICATEUR LEGAL

GYM COMPAGNIE
S.A.S. au capital de 10.000 €

Siège social :
4, rue Pottier - 78150 LE CHESNAY

518 317 060 RCS VERSAILLES

Aux termes de l’assemblée générale or-
dinaire en date du 23 décembre 2014, il
a été pris acte de la démission de Ma-
dame Isabelle Arons de ses fonctions de
directeur général.
Mention en sera faite au RCS de Versail-
les.

11958646 – LA VIE JUDICIAIRE

SOCOTEC FRANCE
S.A. au capital de 17.648.740 €

Siège social :
3, avenue du Centre les Quadrants

78280 GUYANCOURT
542 016 654 RCS VERSAILLES

Suivant déc is ions en date du
20/4/2015, il a été :

- décidé de nommer en qualité de di-
recteur général Monsieur Georges BAL-
ZER, 21, boulevard Voltaire, 92130 Issy-
les-Moulineaux, en remplacement de
Monsieur Vincent OUDIN, qui conserve
son mandat de président du conseil d’ad-
ministration à compter du 1er/5/2015 ;

- décidé de coopter en qualité d’admi-
nistrateur Monsieur Eric GUILHOU,
7, rue Pasteur, 92380 Garches, en rem-
placement de Monsieur Franck OLA-
GNOL ;- pris acte de la démission de Mon-
sieur Thierry SCHINDELE de son man-
dat d’administrateur.

017584A – LES ECHOS

Recficatif à l’annonce légale parue dans
"Les Echos" du 30/04/2015 concernant
l’avis de constitution pour la société KAP
GESTION, il fallait lire forme : SAS et
non SARL.

017587A – LES ECHOS

CLINIQUE SQYVET
Société Civile Professionnelle

Au capital de 115.492,51 €
Siège social : 42, route de Chartres

78190 TRAPPES
320 974 918 RCS VERSAILLES

Par AGE du 16/04/2015, la dénomination
sociale a été modifiée comme suit : SQY-
VET .
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Dépôt légal au RCS de Versailles.

017607A – LES ECHOS

MODULARI Crèches
Société par Actions Simplifiée

unipersonnelle
Au capital de 1.000 euros

Siège social : 43 rue du Bas Huet
78100 SAINT GERMAIN EN LAYE
RCS VERSAILLES 794 047 597

Aux termes du PV des Décisions de l’As-
socié unique du 8 avril 2015, il a été dé-
cidé de modifier la dénomination sociale
qui devient MODULARI.
Aux termes du PV des Décisions du Pré-
sident du 9 avril 2015, il a été décidé de
transférer le siège social du 43 rue du
Bas Huet, 78100 SAINT GERMAIN EN
LAYE au 4 rue de Gramont, 78240
CHAMBOURCY.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention en sera faite au RCS de Versail-
les.

017644A – LES ECHOS

REAL PREMIUM . SASU au capital de
6100 €. Siège social : 4 Ter rue des Frè-
res Bruhier Allais, 78700 Conflans
Sainte-Honorine. 789518636 RCS Ver-
sailles. L’AGE du 05/05/2015 a décidé de
modifier le capital social de la société en
le portant de 6100 Euros à 10.000 Euros.
Modification au RCS de Versailles

017670A – LES ECHOS

SCI GP2C
Société Civile au capital de 4000 €.
Siège social : 28 rue Jean Forest, 78210
St Cyr L’Ecole. 478236243 RCS Versail-
les. L’AGE du 06/05/2015 a décidé de
transférer le siège social de la société au
23 rue du Bois Robert, 78210 St Cyr
L’Ecole, à compter du 01/06/2015. Mo-
dification au RCS de Versailles

Vendredi 15 et samedi 16 mai 2015 Les Echos Sociétés ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES // 5

LES ECHOS SOCIÉTÉS- LE PUBLICATEUR LÉGAL - LA VIE JUDICIAIRE


